S I G N E S D E V I E

Bulletin du  RESPECT DE LA VIE - MOUVEMENT D’ÉDUCATION (RVME)

Le Respect de la Vie - Mouvement d’Éducation (RVME) est un organisme de bienfaisance canadien qui éduque au respect de toute vie humaine du moment de la conception jusqu’à la mort naturelle
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« LA MAIN DE L’ESPOIR »
Après avoir produit un grand tableau de la célèbre photo intitulée « La main de l’espoir » pour notre kiosque au Congrès des Chevaliers de Colomb du Québec, les 17 et 18 avril (le photographe nous en ayant accordé le droit de publication), nous avons senti le besoin d’un outil expliquant le contexte assez extraordinaire de cette photo. Ainsi est né notre nouveau dépliant couleur et bilingue du même nom. Pour télécharger ce dépliant, visiter notre site Web au www.rvme.org, à la page « Publications ».
L’AVORTEMENT VOUS POSE QUESTION ?

Quelles sont les conséquences possibles de l’avortement ? L’enfant-à- naître ressent-il la douleur ? La pilule contraceptive est-elle fiable ? Le condom protège-t-il vraiment ? Obtenez les réponses que vous cherchez, appuyées des études scientifiques les plus récentes, avec nos dépliants actualisés ces dernières semaines. Vous pouvez les télécharger à partir de la page « Publications » de notre site www.rvme.org.
SUICIDE ASSISTÉ ET EUTHANASIE : NOUVEAU DÉPLIANT

Notre nouveau dépliant « Le suicide assisté et vous : six points que vous n’avez peut-être pas considérés » est un outil que vous pouvez utiliser pour faire réfléchir concernant les conséquences possibles de la légalisation éventuelle de ces phénomènes au Canada. Comme un projet de loi en ce sens a été déposé en Chambre des communes en mars, il est urgent de diffuser ce dépliant le plus largement possible. On peut le télécharger toujours à partir de notre site www.rvme.org, page « Publications ».
VENEZ EN GRAND NOMBRE À NOTRE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

L’assemblée générale annuelle est ouverte à tous, membres et non membres, alors ne manquez pas cette occasion de nous découvrir davantage et de contribuer aux discussions si vous en sentez l’impulsion. Il y aura également élection. L’aga aura lieu le vendredi 12 juin à 13 h 30 à la cathédrale Marie-Reine-du-Monde, 1110, rue Mansfield.
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RESPECT DE LA VIE –

MOUVEMENT D’ÉDUCATION –

RÉGION DE L’OUTAOUAIS

KIOSQUE RVME À LA MARCHE POUR LA VIE

Cette année, la Marche pour la vie à Ottawa, organisée le 14 mai par la Coalition nationale pour la vie, a souligné le 40e anniversaire de la décriminalisation de l’avortement au Canada. Cette onzième marche annuelle a bénéficié du soutien des évêques du Canada. En plus de celles de partout au Canada, des délégations de partout au Québec se sont organisées ; l’animation de l’événement a été offerte en format bilingue, du début à la fin. Pour notre part, nous avons tenu kiosque juste avant le banquet. Pour l’occasion, nous avons créé un nouveau tableau du développement prénatal donnant les mensurations et les étapes de l’enfant-à-naître, mois par mois, de la conception à la naissance. Vous pouvez le télécharger à partir de la page « Publications » de notre site www.rvme.org. À celui-ci se sont ajoutés, pour notre kiosque, des agrandissements de petits pieds à 10 semaines tenus entre le pouce et l’index d’une main masculine, d’un enfant-à-naître dans le sac amniotique, cliché intitulé « La goutte », de « La main de l’espoir » et de l’affiche de notre service de soutien à l’adoption Vivere (voir www.adoptionviverecanada.com).

CONFÉRENCE SUR LE SUICIDE ASSISTÉ À OTTAWA

Le 24 mars, nous avons assisté à une conférence offerte par une agence fédérale sur l’opportunité de légaliser le suicide assisté et l’euthanasie. Puisque les organes du gouvernement se doivent d’être neutres et objectifs, nous nous sommes fait un devoir de réaliser un compte-rendu de cette conférence et de transmettre celui-ci à tous les députés fédéraux, leur demandant d’enquêter sur cette promotion indue d’une question politique de la part d’une agence fédérale.

DU NOUVEAU POUR LES MÈRES MONOPARENTALES

Une dizaine de bénéficiaires du Centre Espoir Rosalie de Gatineau, regroupées sous le nom « Les habitations unies vers toit », annoncent la réalisation de leur projet de plus de 10 ans maintenant, soit 65 unités de logement pour mères monoparentales. La construction de l’immeuble devrait commencer ce printemps pour occupation au cours de l’année 2010. Le projet sera situé dans le secteur Gatineau entre le boulevard Maloney et la rue Notre-Dame, près du Lac Beauchamp.
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RESPECT DE LA VIE –

MOUVEMENT D’ÉDUCATION – RÉGION DE MONTRÉAL

L’AVORTEMENT EST-IL PERMIS DANS CERTAINES CIRCONSTANCES ?

Le 4 avril, le Secrétariat général du RVME tenait à Montréal une réunion de son conseil d’administration au cours de laquelle a été rediscutée la question des circonstances dans lesquelles l’avortement pourrait ou non être acceptable. Ainsi, les documents ressources pertinents ont été réétudiés et nous résumons ici la conclusion que nous avons pu en tirer. 

L’avortement, soit un geste ou une omission qui vise à mettre fin à la vie d’un enfant-à-naître, n’est jamais justifiable, quelle que soit la circonstance, la vie de la mère et celle de l’enfant étant d’égale valeur.  

Toutefois, si un traitement d’une maladie fatale est requis pour sauver au moins la vie de la mère et que sans ce traitement, tant la mère que l’enfant mourraient, il est alors acceptable de tenter au moins de sauver la vie de la mère en lui prodiguant un traitement qui pourrait avoir pour conséquence de mettre fin à la vie de l’enfant. 

On pense ici à l’ablation de l’utérus d’une femme enceinte avant que l’enfant-à-naître n’ait pu atteindre l’âge de la survie à l’extérieur de l’utérus (« viabilité »), dans le but de supprimer une masse cancéreuse. Dans pareil cas, l’enfant serait mort de toute façon avec la mort de sa mère alors il est justifiable de tenter de sauver au moins la vie de la mère. 

GUIDE RESSOURCES RVME MONTRÉAL ACTUALISÉ

La version actualisée du guide ressources du RVME Montréal est maintenant affichée sur notre site Web au www.rvme.org, page « Publications ». 

NOUVEAU CLUB EN FAVEUR DE LA VIE 
À L’UNIVERSITÉ MCGILL

Un nouveau club en faveur de la vie est en formation à l’Université McGill. Celui-ci a demandé notre guide ressources RVME Montréal en anglais, ce que nous nous sommes empressés de produire et de le leur transmettre.
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RESPECT DE LA VIE – 

MOUVEMENT D’ÉDUCATION – RÉGION DE QUÉBEC
CENTRE DE SOUTIEN « OPTIONS »
Le Centre de soutien à la grossesse « Options » de Québec a vu le jour en 2007.  Il compte une inscription dans notre guide ressources RVME Québec. Vous pouvez télécharger ce guide au www.rvme.org, page « Publications ».

COMMENT PROMOUVOIR L’ADOPTION À LA NAISSANCE

De nombreuses personnes trouvent notre service de soutien à l’adoption Vivere sur Internet. Il s’agit surtout de personnes qui cherchent désespérément à adopter. Nous les invitons à promouvoir notre service auprès des intervenants en adoption au sein de l’appareil gouvernemental (centres jeunesses, services de périnatalité des centres hospitaliers, CLSC, etc.) afin de stimuler l’offre de poupons et de faire connaître la grande demande qui prévaut au sein de notre société contemporaine pour l’adoption de nouveau-nés. 
La meilleure façon de procéder pour que les intervenants adoptent notre dépliant et notre affiche est de les inviter à consulter le rapport Lavallée de leur propre gouvernement, publié en mars 2007, selon lequel il est grand temps de promouvoir l’adoption à la naissance comme issue de grossesse possible et louable. Le texte du rapport est accessible au www.justice.gouv.qc.ca/francais/publications/rapports/adoption-rap.htm (132 pages avant annexes). 
Nous avons réalisé un document sommaire des recommandations du groupe de travail Lavallée concernant l’adoption ouverte et interne, avec citations et références aux pages pertinentes du rapport du groupe. La citation la plus évocatrice s’y trouve en page 16 : « Ne devrait-on pas modifier la perception sociale du consentement parental à l’adoption qui devrait être présenté et évalué comme un geste mature et responsable lorsque les parents constatent qu’ils ne sont pas en mesure, pour des raisons qui leur sont personnelles, d’assumer l’enfant qu’ils ont mis au monde ? ». Nous allons acheminer notre sommaire à l’Association des centres jeunesse du Québec et à l’Association des Directeurs de la protection de la jeunesse du Québec. À suivre également !
Notre sommaire, pour sa part, se télécharge à partir de la page « Publications » de notre site www.rvme.org.
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SAVIEZ-VOUS QUE

UNE CANADIENNE REJETTE L’AVORTEMENT ET GAGNE SON PARI

En octobre 2008, Mme Gillian DeSouza, de Toronto, a été conseillée par diverses parties de subir, à 24 semaines de gestation, une intervention intitulée « induction précoce du travail » afin de provoquer l’expulsion, puis la mort de faim et de soif, de son enfant-à-naître, chez qui de graves problèmes de santé avaient été décelés et pour qui ont prévoyait une mort certaine peu après la naissance (« syndrôme triple x »). 
Mme DeSouza a résisté à ces pressions et a donné naissance à sa fille Jayla, qui a atteint l’âge de 4 mois en mars 2009. Jayla se porte relativement bien après une première chirurgie, et elle en attend une autre. Elle n’a besoin ni de sonde d’alimentation ni de respirateur. Elle dort et mange bien mais éprouve quelques difficultés à prendre du poids. 

LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE ENCHÂSSE LE DROIT À LA VIE DÈS LA CONCEPTION DANS SA CONSTITUTION

Le congrès national de la République dominicaine a approuvé, le 21 avril, un article qui élimine la possibilité de décriminaliser l’avortement. L’article 30 qui établit le caractère inviolable de la vie depuis sa conception jusqu’à la mort, a été approuvé par l’Assemblée de Révision dans le projet de réforme constitutionnelle. La proposition a été adoptée par 167 voix contre 32.

LE DAKOTA DU NORD RECONNAÎT LA PERSONNALITÉ DE L’ENFANT-À-NAÎTRE

Le 17 février, la chambre des représentants du Dakota du Nord a adopté une loi reconnaissant le statut de personne de l’enfant à naître. On s’active dans dix-neuf autres états américains à élaborer des projets de loi semblables, dont sept depuis le début de l’année seulement. Selon le mouvement « Personhood USA », quatre autres projets de loi sont maintenant officiellement discutés, soit au Maryland, au Montana, en Caroline du Sud et en Alabama, et des pétitions sont lancées en Oregon et au Mississippi. Un projet de loi semblable a été introduit au niveau fédéral, soit le H.R. 881 par le républicain Duncan Hunter.
LA 5E MARCHE POUR LA VIE À PARIS ATTIRE 20 000 MANIFESTANTS

Une bonne part des 20 000 participants à la 5e marche pour la vie à Paris du 25 janvier était âgée de moins de 25 ans. Ils reprendront le flambeau en 2010 et souligneront alors le 35e anniversaire de la décriminalisation de l’avortement en France.

L’ÉTAT MEXICAIN DE COLIMA AMENDE SA CONSTITUTION POUR PROTÉGER L’ENFANT À NAÎTRE

Dans un vote renversant de 19-0, les législateurs de l’état de Colima, au Mexique, ont décidé, le 17 février, d’amender la constitution de l’État afin que celle-ci se lise comme suit, à l’article 1 : « La vie est un droit inaliénable de tout être humain. L’État protégera et garantira ce droit dès le moment de la conception… »
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OUI, JE VEUX AIDER LE RVME À BÂTIR LA CULTURE DE LA VIE !

[image: image2.png]


( INDIVIDUS :
  Pour 30 $ par année, je deviens membre et je recevrai :

( ORGANISMES 1 : Pour 200 $ par année, nous devenons membre et nous      

                                                       recevrons :

( ORGANISMES 2 : Pour 30 $ par année, nous ne devenons pas membre 



(donc pas de droit de vote) mais nous recevrons tout de 
                                 même :
· quatre numéros par année du bulletin de bonnes nouvelles pour la vie du RVME, 

     Signes de Vie ;
· Un reçu d’impôt pour le montant de ma cotisation et, le cas échéant, de mon don supplémentaire.

L’année de cotisation correspond à l’année de calendrier, soit du 1er janvier au 31 décembre. La date d’aujourd’hui est le  ____ e jour du mois de _______________ de l’an __________. Si cette date est entre le 1er janvier et le 31 août, ma cotisation s’applique à l’année de calendrier en cours. Par contre, si la date d’aujourd’hui est entre le 1er septembre et le 31 décembre, ma cotisation s’applique au restant de l’année en cours ainsi qu’à l’année de calendrier qui suit. 

(  Je désire ajouter à ma cotisation un don au RVME de :


( 50 $

( 100 $
( 200 $ 
( autre montant de : _______ $ ; ou 

( J’inclus douze (12) chèques post-datés de ________ $ pour les 12 prochains mois.

MES/NOS COORDONNÉES (LETTRES MOULÉES S.V.P.)
___________________________________
___________________________________

Prénom





Nom de famille

_________________________________________________________________________

Organisme (le cas échéant)

No

Rue









App.

_________________________________________________________________________

Ville





Province



Code postal

Tel. : (_______)________________________ 

J’envoie le présent formulaire accompagné de mon ou mes chèque(s) établi(s) à l’ordre de la région dans laquelle je demeure. Si je demeure à l’extérieur de l’une des régions ci-dessous, je libelle mon chèque à l’ordre du « RVME – Secrétariat général », maintenant au « C.P. 2204, Succ. Hull, Gatineau (Qc) J8X 3Z4 ». 

RVME Québec


RVME Outaouais

RVME Montréal

1073, boul. René-Lévesque Ouest
C.P. 2204, Succ. Hull

a/s Sr Pauline Grondin, s.m.r.
Québec (Québec)  G1S 4R5

Gatineau (Québec) J8X 3Z4
1431, rue Fullum, 

Diocèse de Québec


Diocèses de Gatineau-Hull,
Montréal (Québec) H2K 3M3

 




Ottawa, Mont-Laurier, Amos
Diocèse de Montréal





Rouyn-Noranda, Pembroke 






et Alexandria-Cornwall
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